
Dis't,r.
GENERALE

S/5448/Add.l
19 novembre 1963
FRANCAIS
OP..IGINAL : ANGLAIS

FRANCAIS

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL PRESENTE COm-ORJ.'iEMENT A LA RESOLUTION ADOPTEE PAR
LE CONSEIL DE SECURITE A SA l049ème SEANCE LE 31 JUILLET 1963 (S/5380)

!9,d:i.tif

Le Secrétaire général a l~honneur d°informer le Conseil da sécurit~ qu'il a

reçu cinq nouvelles réponses à la l:ett~e quOil avait adressée aux Etats Membres

conformément à. la résolution adopt~e par le .Conseil de sécu-ori"ès le 31 juillet 1963

(S/5380) •.· Les parties de ces réponses portant sur le fond sont reproduites

ci-dessous :
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ALGERIE
. ' . .. " .

LOri'ginal :" r;ançaiif

28 septembre 1963

1) . L 0~&l"Î.e' 'a rompu s~s relation~' diplom~'~iquas et cons,D.aire~.a~ec .le' '"

Portugal, rupture. qui sRest tràduite pâr la fermeture le 18 juin: 1963 du èo~sÙlat'
'. . " '.' '.'. . . .. .

de ce pays a Alger;
. • 1 : .'

2) Le Gouvernement de la R~publiq~è algérienne démocratique et populàire' a

décidé de cesser toutes relations économiques avec le Portugal;

3) Depuis le 3 août, lQinterdiction du survol da l'espace aérien algérien

a é'té notifiée aux autorités portugaises conforDlément à la Charte d'Addis-Abé'1.>a.
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GHANA

. LOriginal : anglaiii'

'. 1er nov~mbre 1963

Plus d'ùiian avant que lé Conseil de sécurité n'adopte'la résolution S/5380
et Corr.l, le Gouvernement de la République du Ghana avait rompu les relations

diplomatiques aveo le Portugal pour protester contre la'politique coloniale de
ce pays.

En outre, depuis son admission à l'Organisation des Nations Unies. le Ghana

n'a épargné aucun effort, de concert avec les autres Etats africains, pour faire
pression sur le Portugal afin quOil change de politique. Notre position en la
matière est bien connue.

Le Gouvernement de la Républiq,ue du Ghana tient à préciser que le Ghana n'a
jamais fourni dO armes au Gouvernement portugais et ne lui en fournira jamais.

En fait, on peut compter que le Gouvernement de la République du Ghana, dans
toute la mesure de ses possibilités, aidera le Seorétaire général à exécuter le

mandat qui lui a été confié en vertu du paragraphe 7 du dispositif de la résolution
ci.dessus mentionnée.

1•••



NIGERIA

','
• '. "JI

LO~igiIlal : anglaii!

11 novemb~e 1963

i) " .I4l N:igé~~~, a pris les ptesures,Jr?ulues .pour refuser a~ Gouvernemen~
, , ., ,~~ . '. .. ...... '"

portugai~'1~p:~ ce ,gont)J."poU;1'rait )3e servir J??~ app~er so~ ,~~:t:l.:OJ1:~li~aire, ','
contre l~s AP'i!3ai~s.~p 1\ngola et dans les autres territoires qu';J. a~~stre;.......' . . . '" .

11) La Nigéria a décidé, en juin 1963, de refuser l'accès de ses aéroports

et de ses por.ts ~1times à tout a,érene±' ou à tout bâ~~e.~~. po~tugais équipé,

d'armements lourds; .. '
ili'):' C~nfo~~~~: à. la r&~olutiç>n adoptae par i.e~ ch~rs d~Etat africaiIls à

Addis-Ab~a la Nigéria étudie les mesures constitutionnelles à prendre en vue d~,

reconna,ttre le gouvernement nrovisoire de l '~lngola de M" Hold.en Roberto.
" • ",".••' 1 • ."4 '. .. ..'

,PAKISTAN ", ~.

Loriginal : anglaii!

30 octobre 1963

Le Gouvernement pakistanais ne fournit pas d'armes ou d'équipements militaires

au Gouvernement portugais.

1•••
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TCHECOSLOVAQUIE

LOriginal : anglaii]

14 novembre 1963

1..e Gouvernement de la R6publique socialiste tckl6coslovaque et J.e peuple

tch6coslovaque tout entier ont tot.'ljours suivi aVeC une profonde sympathie la lutte

que mènent les peuples coloniaux pour se 1ib6rer et pour obtenir la pleine
ind6pendance.

Le Gouvernement de la R6publique socialiste tch~coslovaque condamne toutes

les formes d'oppression coloniale et appuie activement toute proposition ou mesure
visant à faire appliquer rapidement la DGc1aration sur l'octroi de l'ind6pendance
aux pays et aux peuples coloniaux.•

Si les colonisateurs portugais peu.vent, continuer d'imposer leur rGgime de
terreur et de violence aux peuples de l'imgola, du 110zambique et des autres

territoires placés sous l'admirlistration du Portugal, c'est uniquement, on le sait,
parce qu'ils reçoivent une aida r.ïilitaire et 6conomique de leurs alliés de l'OTAN"

La République socialiate tch~coslovaque se f~licite donc de lOadoption, par

le Conseil de S~c1J..rité, de la résolution du 31 juillet 1963, nouvel instrument
susceptible de contribuer à la lutte contre les colonisateurs portugais.

Le Gouvernement de la R6publique socialiste tchécoslovaque n'entretient
aucune relation diplomatique ou consulaire avec le Gouvernement portugais et ne lui
accorde aucune aide militaire, économique ou autre•

.....-


